
Cancer et infertilité future chez les jeunes filles : retour vers le futur ? 

 
Je m’appelle Hope et je suis une petite fille de 5 ans. Mes parents m’ont amenée à l’hôpital 

aujourd’hui. C’était un rendez-vous difficile. Le docteur, un cancérologue, nous a dit à Papa, 
Maman et moi que j’avais un cancer. Ce sont des cellules très méchantes qui attaquent mon corps et 
vu que mon corps n’est pas assez fort pour tuer toutes les méchantes cellules et bien elles se 
multiplient. Pour cela, le docteur nous a informé, que son équipe et lui allaient me faire des piqures 
et me donner des médicaments pour combattre la maladie. 
 
Le docteur nous a aussi expliqué que les médicaments étaient très très forts et que j’allais perdre 
mes cheveux, que j’allais être très fatiguée, et que je ne pourrai pas aller à l’école pour un certain 
temps. Je ne pourrai pas voir mes copains, ni jouer avec eux… ça c’est pas chouette du tout ! Par 
contre, je pourrai emmener ma poupée avec moi à l’hôpital… et çà c’est chouette ! 
 
Il nous a aussi dit que tous ces médicaments qui vont servir à combattre le méchant cancer pourront 
peut-être m’empêcher d’avoir des enfants quand je serai grande. Donc que je pourrai être infertile. 
Mais le docteur nous a expliqué qu’une opération pouvait préserver ma fertilité juste avant de 
commencer le traitement pour le cancer. Cette opération s’appelle la cryopréservation du tissu 
ovarien. Mais moi je ne comprends pas tous ces mots compliqués, alors le docteur m’a fait un petit  
dessin (Shema A). Il m’a expliqué qu’un autre docteur, un spécialiste de la fertilité, fera un tout 
petit trou, tout en bas de mon ventre, c’est ce qu’on appelle la laparoscopie (1). De cette façon, il 
pourra prendre un morceau de moi que l’on nomme le tissu ovarien (2), et qui sera congelé le temps 
que je guérisse; les scientifiques appelle cela la cryopréservation (3). Le tissu ovarien, quant à lui, 
est ce qui sert à avoir des enfants quand on est grande. Moi je l’appelle « ma petite graine ». Et 
quand je serais guérie, il remettra « ma petite graine » à sa place, tout en bas de mon ventre. Ainsi 
grâce à cette technique, je pourrai décider si je veux avoir un enfant ou pas quand je serai grande. 
  

    
     Shema A                        

 
Mais il y a un problème : le docteur nous a expliqué qu’il pourrait y avoir un risque que des 
méchantes cellules du cancer soient arrivées dans « ma petite graine ». Donc quand je serais guérie 
et que le docteur décongèlera « ma petite graine » et qu’il me la remettra tout en bas de mon ventre 
et bien il se pourrait que j’ai le cancer à nouveau. Mais ce n’est qu’un risque… 



L’histoire fictive de Hope est l’histoire vécue par de nombreuses petites filles au Canada et dans 

le monde. Au Canada, le cancer chez l’enfant représente un peu moins de 1% des nouveaux cas1. La 

bonne nouvelle, c’est que 80% d’entre eux survivront2. En effet, grâce aux traitements de 

chimiothérapie et/ou radiothérapie, l'espérance de vie des patientes atteintes de certains cancers 

s’est considérablement accrue3. Toutefois, en fonction de leur agressivité, ces traitements peuvent 

causer la perte irréversible de la fertilité. Dans le cadre des cancers infantiles, il est maintenant 

reconnu que les effets négatifs possibles des thérapies sur la fertilité future est une préoccupation 

majeure pour la qualité de vie des personnes qui ont survécu à un cancer4. La cryopréservation du 

tissu ovarien, autrement appelée la « petite graine congelée » par Hope, est la seule option 

actuellement disponible pour préserver la fertilité des jeunes filles prépubères, celles qui n’ont pas 

encore eu leur puberté. L’âge de ces filles se situe en moyenne entre 12 ans et moins. 

 

Cette technique a donné quelques résultats prometteurs : pour la première fois, en 2012, une 

jeune fille de 13 ans, à qui l’on a prélevé et ensuite transplanté sa « petite graine », a eu une puberté 

de façon naturelle, sans avoir recours à un traitement médical5. Et récemment cet été, en juin 2015, 

la première naissance après transplantation de cette « petite graine » prélevée avant la puberté a eu 

lieu en Belgique6.  

 

Ces évènements montrent que la question de la préservation de la fertilité chez les jeunes filles 

prépubères se posera davantage dans les services de cancérologie pédiatrique. D’ailleurs, la 



cryopréservation du tissu ovarien peut être proposée dès l’âge de 3 ans et certains scientifiques 

considèrent qu’elle est réalisable même chez un bébé7 ! Pourtant, cette procédure soulève des 

préoccupations éthiques, sociales et légales importantes : 

 

• Risques cliniques 

La cryopréservation du tissu ovarien est une technique toujours expérimentale. Elle peut entrainer 

des complications liées au geste chirurgical du prélèvement « de la petite graine » et à l’anesthésie. 

De plus, si le tissu ovarien avait été touché par des cellules cancéreuses, elles pourraient être 

introduites, lors de la réimplantation, dans le corps de la jeune fille8,9. 

 

• Assentiment et consentement 

Comme tout acte médical, la cryopréservation du tissu ovarien requiert un consentement respectant 

les volontés du patient10. Dans le cas particulier des jeunes filles mineures, ce sont les parents de la 

patiente ou les tuteurs légaux qui consentent au nom de la jeune fille mineure. Compte tenu de son 

âge, la jeune fille peut seulement, en fonction de sa maturité, donner son assentiment. C’est-à-dire, 

approuver la décision de ses parents. Cependant, la discussion de la fertilité future à un très jeune 

âge est délicate11. 

 

• Autonomie parentale 

Les parents ont le droit et la responsabilité de prendre des décisions importantes concernant leur 

enfant12, incluant notamment la décision relative à sa fertilité future. La décision des parents devrait 

être basée sur le meilleur intérêt de leur fille. Pourtant il peut exister une tension entre la façon dont 

ils conçoivent cet intérêt (influencée par leurs valeurs culturelles) et la façon dont la société où ils 

vivent le conçoit.   



• Autonomie reproductive future 

Dans un contexte de pressions sociales qui favorisent la fertilité, la préservation de la fertilité peut 

être comprise comme un respect de l’autonomie future. Cette autonomie reproductive future 

permettrait à une jeune fille, une fois devenue adulte, de choisir si elle le souhaite d’avoir des 

enfants génétiquement liés. 

 

• Égalité  

Le coût financier de la préservation de la fertilité est très élevé, jusqu’à 30 000 $13 selon que les 

frais couvrent le prélèvement du tissu ovarien et/ou les frais annuels de cryopréservation. Ces frais 

élevés peuvent créer des  injustices à l’accès égalitaire notamment au Canada car la préservation de 

la fertilité n’est pas prise en charge par le système de santé, à l’exception du Québec14,15.  

 

• Aspect légal  

La cryopréservation du tissu ovarien pose de nouvelles questions légales. Tout d’abord, dès que la 

technologie ne sera plus expérimentale, les médecins pourraient être poursuivis en justice s’ils ne la 

proposent pas. Ensuite, de nouvelles affaires pourraient arriver devant les tribunaux si la jeune fille 

décède et que ses parents souhaitent disposer de sa « petite graine ». Ainsi ils pourraient faire don 

de ce tissu ovarien à une femme, ce qui leur permettrait d’avoir des petits-enfants.  

 

À la lumière de ces différentes préoccupations, des études sont encore nécessaires pour 

améliorer les connaissances autour de cette technique de préservation de la fertilité chez les jeunes 

filles prépubères. Premièrement, des études cliniques permettront de passer du statut expérimental 

au statut de technique établie. Deuxièmement, des études psycho-sociales auprès de ces jeunes filles 

et de leurs parents permettront de connaitre leurs besoins. 
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